
 
 
 
 
 

 
 

Invitation 
Conférence de Presse 

 
 
A l’occasion du lancement de la Charte de Transparence de l’Honoraire, les 
avocats de la région Picardie du réseau GESICA organisent une conférence de 
presse et aura ainsi l’honneur d’accueillir 
 

Pierre Donette  
de la Direction Générale de la Concurrence de la 
Consommation et de la Répression des Fraudes  

au Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie 
 
 

jeudi 11 mai 2006 
à 10h30 

à la Chambre Régionale de Commerce et d’Industrie de Picardie, 
36 rue des Otages à Amiens 

 
 
Cet événement rassemblera l’ensemble des cabinets d’avocats membre du réseau 
GESICA de la région nord ainsi que Maître Didier Roucoux, Président de GESICA, 
Christophe Donnette, Délégué Régional Nord Picardie du réseau GESICA et Serge 
Renaud, Président de la Chambre Régionale de Commerce de Picardie.  
 
Cette conférence de presse se terminera par un cocktail déjeunatoire en 
compagnie de tous les intervenants et membres du réseau GESICA. 
 
GESICA a élaboré une charte interne des honoraires à valoir entre ses membres qui 
constitue un socle de relations sans arrière pensée, permettant un travail en 
commun dans la quiétude et la transparence.  
 
Fondé il y a 29 ans, le réseau GESICA  (Gestion Informatisée des Cabinets 
d’Avocats) regroupe plus de 202 cabinets sur le territoire national et plus de 50 à 
l’étranger.  
Le premier Président de GESICA fut Jean-Louis Borloo, actuel ministre de l’Emploi, 
du Travail et de la Cohésion Sociale et du Logement.  
Ce label est un porteur d’affaires, l’appartenance à GESICA a donc un aspect 
patrimonial dans la mesure où elle permet de développer qualitativement et 
quantitativement les cabinets. 



 
GESICA peut à tout moment recourir aux services de correspondants spécialisés 
dans les domaines les plus sophistiqués tant sur le territoire national qu’en 
Europe : Allemagne, Belgique, Espagne, Grande-Bretagne, Grèce, Italie, 
Luxembourg, Monaco, Pays-Bas, Portugal, Suisse ; que dans le monde : Algérie, 
Brésil, Etats-Unis, Israël, Maroc, Mayotte, Sénégal, République Tchèque, Tunisie. 
« Nous avons préféré la richesse, la diversité, la souplesse, la réactivité de 
structure indépendantes plutôt que la lourdeur d’une structure intégrée » dixit 
son Président.  
 
La Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression 
des fraudes (DGCCRF) exerce, au sein du ministère de l'Économie, des Finances et 
de l'Industrie, une mission essentielle de régulation à l'égard de l'ensemble des 
acteurs économiques, consommateurs, entreprises et collectivités locales. A ce titre, 
elle veille au fonctionnement loyal et sécurisé des marchés, ce qui implique l'élaboration 
de règles, des contrôles et, le cas échéant, des sanctions. 
 
En savoir plus sur le réseau d’avocats GESICA : www.gesica.org 
 
Coupon-réponse à retourner complété à Agence LEXposia – Dpt Relations Presse & Médias : Sabrina 
Tantin – Tel : 01 56 93 38 91 – Fax : 01 48 70 89 46 – Email : stantin@lexposia.com 
 
Nom :  
Prénom : 
Média : 

 Participera à la conférence de presse du jeudi 11 mai 2006  
 Sera accompagné de : 

 


